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François Féral le 9 décembre 2015  

 

A pƌopos de la saŶĐtioŶ de l’iŶgĠƌeŶĐe de l’eǆĠĐutif  ĐalĠdoŶieŶ daŶs les attƌiďutioŶs du sĠŶat 
coutumier par le juge administratif (TA de Nouvelle-Calédonie du 26 novembre 2015) 

 

Le 26 novembre 2015, le tribunal administratif de Nouvelle-Calédonie annulait l'arrêté n° 2014-

3511/GNC du 2 décembre 2014 du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie créant  et organisant la 

direction de la gestion et de la réglementation des affaires coutumières de la Nouvelle-Calédonie 

doŶt l’aƌtiĐle pƌeŵieƌ ĐƌĠait ŶotaŵŵeŶt uŶ « observatoire des affaires coutuŵiğƌes[ Ƌui ];…Ϳ favorise 

la mutualisation des connaissances sur la coutume kanak et ses valeurs, sa traduction dans le droit 

positif, son inscription dans la formation d'un droit coutumier kanak Il apporte sa réflexion sur la 

législations et la réglementation coutumière à élaborer dans le cadre de la mise en œuvre des 

politiques publiques en Nouvelle-Calédonie.  ;…Ϳ participe par son analyse à une prise en compte de 

l'identité kanak dans I ͚oƌgaŶisatioŶ politique et sociale de la Nouvelle-Calédonie. ;…Ϳ contribue par sa 

réflexion à une meilleure valorisation des aires coutumières et par sa recherche à assurer une 

reconnaissance du rôle des autorités coutumières notamment dans la prévention sociale et la 

médiation pénale. ;…Ϳ- Initie, participe et recense les études portant sur la coutume et l'identité 

kanak;  -Répertorie et suit l͛actualité juridique portant sur l'identité kanak ou en lien avec elle ; -

Suggère des améliorations de la législation et de la réglementation coutumière en vigueur » 

 

Le sénat coutumier de Nouvelle-Calédonie et 33 chefs coutumiers de différents niveaux (présidents 

d’aiƌes, de gƌaŶds-chefs, et chefs de clans) ont demandé l’aŶŶulatioŶ de l’aƌƌġtĠ. A Đette oĐĐasioŶ 
certains moyens de légalité externe  y furent introduits avec en particulier un défaut de délibération 

préalable par le congrès de Nouvelle-CalĠdoŶie et des doutes suƌ l’ideŶtitĠ du sigŶataiƌe.  
 

Au niveau du contenu c’est ĐepeŶdaŶt suƌ le seul ŵoǇeŶ de l’iŶĐoŵpĠteŶĐe Ƌue le tƌiďuŶal 
adŵiŶistƌatif a ĐoŶĐlu à l’illĠgalitĠ de la dĠĐisioŶ gouveƌŶeŵeŶtale. Il s’est foŶdĠ suƌ le fait Ƌue les 
missions confiées par le gouvernement à son administration sous la forme de l’oďseƌvatoire 

empiétaient sur les compétences attribuées au sénat coutumier par la loi organique de 1999 

foƌŵalisaŶt l’aĐĐoƌd politiƋue de NouŵĠa. 
 

Le tribunal a d’aďoƌd observé que les missions du conservatoire étaient  organisées autour des trois 

principaux thèmes constituant le champ des attributions du sénat coutumier. Il s’agissait de la 

législation coutumière sur le statut des terres, de la famille et sur les litiges coutumiers. 

 

Le tribunal  a estimé ensuite que l’aƌƌġtĠ Ŷe pouvait ġtƌe ĐoŶsidĠƌĠ « comme une simple mesure 

d͛oƌgaŶisatioŶ de seƌvice » en raison de la participation « plusieurs dizaines de personnalités 

représentant les institutions de la Nouvelle CalĠdoŶie ;…Ϳ , ŶotaŵŵeŶt le pƌĠsideŶt de la Couƌ d͛Appel 
et le Haut-commissaire » pour lesquels on comprend que le tribunal s’est demandé comment 

l’appƌoďatioŶ a paƌtiĐipeƌ à Đet oƌgaŶisŵe avait pu être recueillie…  

 

 

La portée de cette décision est considérable et elle pƌeŶd la foƌŵe d’uŶe volĠe de ďois veƌt doŶŶĠe à 
l’eǆĠĐutif de la Nouvelle-Calédonie. Elle constitue une sanction juridique vis-à-vis des tentatives de 

ĐoŶtouƌŶeŵeŶt et de ŵaƌgiŶalisatioŶ du sĠŶat depuis la ŵise eŶ plaĐe de l’aĐĐoƌd de NouŵĠa. 
L’observatoire était en effet une véritable machine de guerre constituée pour court-circuiter  un 

sĠŶat Đoutuŵieƌ Ƌui a fait l’oďjet depuis l’oƌigiŶe de Ŷoŵďƌeuses huŵiliatioŶs.  
 

Le tribunal administratif a d’aďoƌd adŵis l’iŶtĠƌġt à agiƌ du sĠŶat Đoutuŵieƌ daŶs la ĐoŶtestatioŶ d’uŶ 
acte du gouvernement de Nouvelle-Calédonie. Quoique simple organisme consultatif dans le 

processus législatif de Nouvelle-Calédonie, le tribunal a rappelé que le sénat était « une institution de 



Nouvelle-Calédonie »  établie paƌ l’article 2 de la loi organique à égalité de dignité avec les autres 

institutions. 

 

Le tƌiďuŶal Ŷ’a pas hĠsitĠ ensuite à aŶŶuleƌ uŶe dĠĐisioŶ ĐoŶĐeƌŶaŶt l’oƌgaŶisatioŶ gouveƌŶementale 

de Nouvelle-Calédonie en récusant son caractère technique gƌâĐe à l’eǆaŵeŶ non seulement des 

ŵissioŶs d’uŶe stƌuĐtuƌe adŵiŶistƌative ŵais eŶ s’iŶtĠƌessaŶt ĠgaleŵeŶt à soŶ foŶĐtioŶŶeŵeŶt et à 
sa composition. Il a oďseƌvĠ d’uŶe paƌt  Ƌue l’aĐtivitĠ de l’oďseƌvatoiƌe ĐoïŶĐidait eǆaĐteŵeŶt aveĐ les 
compétences du sénat coutumier et Ƌue, d’autƌe paƌt, par sa composition le gouvernement 

ďĠŶĠfiĐieƌait daŶs le doŵaiŶe de l’ideŶtitĠ kaŶak  «  d͛avis doŶŶĠes paƌ les plus hautes autorités en 

fonction sur le territoire calédonien. » AiŶsi la ĐoŶstitutioŶ d’uŶ gƌoupe d’eǆpeƌts et de dĠĐideuƌs 
d’autƌes iŶstitutioŶs sur des sujets intéressant l’identité kanak ĐoŶstituait uŶe ŵaŶœuvƌe de 
ĐoŶtouƌŶeŵeŶt de l’iŶstitutioŶ sĠŶatoƌiale. « … eŶ cƌĠaŶt ;…Ϳ l'observatoire des affaires coutumières, 

en lui conférant par sa composition et ses missions une dimension sans rapport avec un simple organe 

consultatif interne et en I ͚iŶvestissaŶt d'une mission qui I ͚autoƌise notamment à suggérer des 

améliorations de la législation et de la réglementation  coutumière en vigueur, le gouvernement a 

porte atteinte à l'équilibre institutionnel défini par la loi organique qui confie au sénat coutumier des 

attributions spécifiques s'agissant des questions intéressant I ͚ideŶtitĠ kanak » 

 

 Il est clair enfin Ƌue Đ’est ďieŶ suƌ le foŶdeŵeŶt de l’iŶgĠƌeŶĐe et de l’iŶĐoŵpĠ tence 

gouveƌŶeŵeŶtale Ƌue s’est foŶdĠe  l’aŶŶulatioŶ de l’aƌƌġtĠ et Đ’est Đette illĠgalitĠ Ƌue Ŷous devoŶs 
souligner. En effet le juge adŵiŶistƌatif appaƌait iĐi ĐlaiƌeŵeŶt Đoŵŵe le gaƌdieŶ de l’aĐĐoƌd de 
Nouméa pris en forme de loi organique. La clarté de Đette postuƌe s’illustƌe aiŶsi : « le gouvernement 

a porté atteinte à l'équilibre institutionnel défini par la loi organique qui confie au sénat coutumier 

des attributions spécifiques s'agissant des questions intéressant I ͚ideŶtitĠ kanak. » 

Ces deux notions d’ĠƋuiliďƌe iŶstitutioŶŶel et d’attƌiďutioŶs spĠĐifiƋues ŵoŶtƌent que le bloc de 

légalité calédonien présente des caractères particuliers que le juge administratif a parfaitement 

iŶtĠgƌĠs ďieŶ Ƌu’il s’agisse d’uŶe « matière constitutionnelle » puisƋu’il s’agi du foŶĐtioŶŶeŵeŶt des 
pouvoirs publics calédoniens à leur niveau le plus élevé : le sénat n’est pas une institution gadget de l 

loi organique. 

 

 OŶ Ŷe peut Ƌue se fĠliĐiteƌ de Đe ƌappel à l’oƌdƌe juridictionnel Đaƌ Đe Ŷ’est pas la pƌeŵiğƌe fois Ƌue 
le sénat est contesté en raison de sa singularité ou de la faiblesse de ses moyens administratifs, 

juridiques et matériels. Ce Ŷ’est pas la pƌeŵiğƌe fois ŶoŶ plus Ƌue le gouveƌŶeŵeŶt veut Ġtaďliƌ uŶe 
sorte de tutelle sur les autorités coutumières à travers une « administration des affaires 

coutumières » qui a de plus en plus tendance à « dire la coutume » ou à normaliser le 

fonctionnement des chefferies. 

Or  le sénat et les autorités coutumières sont désormais une réalité juridique reconnue, fondée sur 

une revendication politique originelle acceptée et négociée par les parties aux accords de  Matignon 

et de Nouméa : ĐoŶtesteƌ les attƌiďutioŶs du sĠŶat Đ’est «  porter atteinte aux équilibres 

institutionnels » et Đ’est Ŷieƌ iŵpliĐiteŵeŶt la plaĐe essentielles occupée par les institutions 

coutumières dans le destin commun. 

Enfin reste l’ĠŶigŵe de la pƌĠseŶĐe de la Couƌ d’Appel et du Haut-commissariat dans la composition 

de Đet oďseƌvatoiƌe. C’est en effet à deuǆ ƌepƌises Ƌue le juge souligŶe l’iŶĐoŶgƌuitĠ de leuƌ 
participation à un observatoire dont la fonction est de menacer les équilibres institutionnels  et de 

marginaliser une institution fondamentale du destin commun. On ne peut donc exclure que leur 

accord de partiĐipatioŶ Ŷ’ait pas ĠtĠ ƌeĐueilli et Ƌue la ƌĠdaĐtioŶ de l’aƌƌġtĠ ait ĠtĠ faite à leuƌ iŶsu. 
Cependant le contrôle de légalité de Đe Đuƌieuǆ aƌƌġtĠ Ŷ’a pu s’eǆeƌĐeƌ que grâce à la saisine 

sénatoriale du tƌiďuŶal adŵiŶistƌatif… et non pas par les services d’État doŶt Đ’Ġtait pourtant la 

mission éminente. 

 

François Féral 

Professeur de droit public émérite 


